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Les  interlocuteurs respectifs chez le DISTRIBUTEUR et chez le LOTISSEUR-AMENAGEUR pour l’opération sont précisés en 

Annexe 1.
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1 Polyéthylène. 



Schéma de principe : synthèse des ouvrages et installations 

(avant retour éventuel de la voirie  en domaine public) 
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2 PE :polyéthylène 

http://www.grdf.fr/


 Le réseau et les branchements 

 Les tranchées : profondeur, dispositif avertisseur, règle de tracé et de voisinage avec les réseaux humides et les 

canalisations sèches, fourreaux, remblai, 

 Coffrets de comptage : règles d’implantation et de pose, notamment altimétrie, 

 Cartographie 

 Définition des ouvrages gaz dans l’espace. 

 

 
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Le DISTRIBUTEUR en tant que concessionnaire du réseau de Distribution publique de gaz incorporera à l’issue de la 

« Remise d’ouvrage » tous les Ouvrages situés à l’intérieur de la zone du LOTISSEMENT, jusqu'à la bride aval (incluse) des 

compteurs individuels, dans l’inventaire des ouvrages faisant partie de la Concession de la commune de Nom de la Commune 

du LOTISSEMENT et en assurera l’exploitation et l’entretien. 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR déclare par la présente être informé des principales caractéristiques de ce régime et des 

conséquences qu’il entraîne pour lui.  

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR disposera tous les compteurs (compteurs individuels et dispositifs additionnels) en limite de 

chacun des Lots desservis pour permettre à GRDF d’y accéder à tout moment.  

 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR s’engage à ce que les dispositions du présent article soient insérées dans le cahier des charges 
du LOTISSEMENT et dans les actes de vente des différents Lots afin d’être opposables à tout acquéreur et ayant-droit.  
 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR consent expressément au DISTRIBUTEUR une servitude pour établir à demeure dans 

l'emprise des parties communes du LOTISSEMENT, les ouvrages destinés à l'alimentation en gaz naturel des constructions qui 

sont édifiées (les canalisations PE ou acier, les accessoires et autres installations). 

 

Il est précisé au LOTISSEUR-AMENAGEUR que toute plantation d'arbre à proximité du réseau du DISTRIBUTEUR 

devra être conforme à la Norme NF P 98 ­332 de février 2005, intitulée « Règle de distance entre les réseaux enterrées et 

règles de voisinages entre les réseaux et les végétaux ».  

Lors des cessions de Lots, le LOTISSEUR-AMENAGEUR s'engage à inscrire dans les actes Authentiques que les 

ACQUÉREURS DE LOTS doivent :  

 garantir le libre accès aux réseaux des différents DISTRIBUTEURS 

 que toute construction de bâtiments est interdite sur une largeur de 2 mètres de part et d'autre du réseau du 

DISTRIBUTEUR, cette distance étant réduite, du côté de la canalisation le plus proche de la limite des parcelles 

privatives, à un mètre afin de prémunir l’ouvrage des travaux de tranchées réalisés en domaine privatif par l'acquéreur du 

lot lors notamment d'édification ultérieure d'un muret en limite de sa propriété. Le mobilier urbain non pourvu de 

fondations, tel que bancs, abribus, panneau d'affichage, etc.… ne sera pas considéré comme un bâtiment au sens de la 

présente convention". 



En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de l’une ou de plusieurs des parcelles constitutives du lotissement, le 

LOTISSEUR-AMENAGEUR s’engage à dénoncer au nouvel ayant droit la servitude dont elle est grevée, en obligeant 

expressément ledit ayant droit à la respecter en ses lieu et place. 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR s’engage à informer le DISTIBUTEUR en cas de rétrocession de la voierie et de son 

incorporation dans le domaine public. 

 

 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR confère le droit au DISTRIBUTEUR, à ses collaborateurs ou à toute personne habilitée 

par lui, de pénétrer dans les parties communes du LOTISSEMENT visé au Préambule de la présente CONVENTION et d’y 

exécuter tous les travaux nécessaires à la construction ou au raccordement de nouveaux ouvrages, ainsi qu’à l’exploitation, la 

surveillance, l’entretien, le renforcement, la réparation, l’allongement, l’enlèvement de tout ou partie de la canalisation et des 

ouvrages accessoires. 

 

Dans le cas où le LOTISSEUR-AMENAGEUR rédige un cahier des charges du lotissement, déposé chez un notaire, il 

s’engage: 

 à y faire figurer  les §8.1, §.8.2.1 et §.8.2.2 ci-dessus en prévoyant que la servitude sera transférée, à l’ASL, au Syndic ou 

à la collectivité qui portera la responsabilité des parties communes et des voieries, 

 à y annexer le plan de récolement des VRD faisant figurer les canalisations et les ouvrages de distribution de gaz 

 à communiquer au DISTRIBUTEUR un exemplaire du dit cahier des charges publié et les coordonnées du notaire qui en 

est dépositaire dans un délai de trois mois à compter de la date de réception des ouvrages. 

 

Dans le cas où le LOTISSEUR-AMENAGEUR ne rédige pas de cahier des charges du lotissement, il régularisera à ses 

frais par acte authentique une convention de servitude dont le DISTRIBUTEUR lui remettra le modèle. 

Le LOTISSEUR-AMENAGEUR s’engage à remettre une copie authentique de la dite convention de servitude avec 

mention de publicité foncière au DISTRIBUTEUR dans un délai de trois mois à compter de la date de réception des ouvrages.  

La non-obtention des autorisations nécessaires, notamment l’autorisation de lotir par le LOTISSEUR- AMENAGEUR, à 

l’issue d’une délai de deux (2) années à compter de la date de signature de la présente convention ou la non-obtention des 

autorisations administratives nécessaires à l’implantation du réseau d’amenée par le DISTRIBUTEUR impliquent la résolution 

de la présente CONVENTION. 

 

Texte à ajouter en cas de phrase B présente dans le préambule : 

Du fait que des branchements sont prévus depuis le domaine public pour alimenter des lots, en cas de refus du gestionnaire de 

voierie impliquant la non obtention des autorisations de travaux ou de dates d’interventions autorisées incompatibles avec le 

projet du LOTISSEUR AMENAGEUR, le DISTRIBUTEUR ne pourrait être tenu responsable de la non alimentation des lots ou 

du retard engendré. 

 

 

 
La présente CONVENTION présente un caractère "intuitu personae". En conséquence, le LOTISSEUR-AMENAGEUR 

ne pourra céder les droits qu'il détient au titre de la présente CONVENTION, sauf s'il obtient préalablement et par écrit le 
consentement du DISTRIBUTEUR. 

 
 



La présente convention est valable un an à compter de sa date d’envoi et une signature sur cette période. Si la 

convention n’était pas signée par les deux parties dans ce délai et que le projet ne présentait pas de modifications techniques 

susceptibles de remettre en cause l’équilibre du calcul technico économique réalisée par le Distributeur, la validité de ladite 

convention serait portée exceptionnellement à deux ans à compter de sa date d’envoi. 

La convention prend effet à la date de signature par les deux parties et sa nouvelle période de validité est fixée à deux 

ans à compter de cette date.  

 

La convention sera  automatiquement résiliée dans les situations suivantes :  
 Si des modifications techniques (cf. Annexe 3) amènent à un résultat défavorable de l’étude technico économique,  

 Si le lotisseur n’a pas réalisé les travaux dans les deux années qui suivent la date de signature de la présente convention.  

 En cas de désistement, le LOTISSEUR AMENAGEUR en informe immédiatement le DISTRIBUTEUR, par courrier 

recommandé avec avis de réception. Les dépenses éventuelles engagées par le DISTRIBUTEUR à la date de notification 

du désistement seront dues par le LOTISSEUR AMENAGEUR. 

 En cas de défaillance constatée de l’une ou l’autre partie, et d’échec de la conciliation stipulée à l’article « Litiges », la 

présente CONVENTION sera résiliée de plein droit. Cette résiliation n’emporte pas abandon des dommages et intérêts 

éventuellement dus par la partie défaillante. 

 

Il est convenu que la présente CONVENTION n'est assortie d'aucune clause d'exclusivité réciproque entre les parties. 

 

Les parties s’interdisent de porter à la connaissance de tout tiers, y compris leurs cocontractants, et par quelque voie 

que ce soit, le texte intégral ou des extraits de la présente CONVENTION, sauf pour se conformer à une obligation légale ou 

pour satisfaire aux nécessités d’une action en justice. 

Il est de plus, expressément convenu que les indications, informations, propositions, renseignements, etc. de toute 

nature échangés à l’occasion, notamment, de la négociation, de la conclusion ou de l’exécution de la présente CONVENTION, 

présentent un caractère confidentiel. 

 

 

Tout litige relatif à l’exécution et /ou l’interprétation de la présente CONVENTION devra faire l’objet d’une recherche de 

conciliation entre les parties, à peine d’irrecevabilité, préalablement à toute action contentieuse devant le tribunal compétent. 
Cette conciliation devra être entreprise à l’initiative de l’une des parties dans le mois qui suit la connaissance de l’objet 

du litige ou du différend confirmé par lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre partie. 
Les parties doivent procéder à la désignation d’un conciliateur commun dans le délai d’un mois suivant l’ouverture de la 

conciliation. Une fois désigné, ce conciliateur dispose d’un délai de trois mois pour aboutir à une solution. A défaut d’y parvenir, 
chacune des parties est libre d’engager une action contentieuse. 

Tant que la durée de cette phase de conciliation n’est pas épuisée, les parties conviennent de considérer toute action en 

justice comme irrecevable et toute prescription d’action en justice comme suspendue. 

 

 

14.1- Le LOTISSEUR-AMENAGEUR garantit le DISTRIBUTEUR contre tout recours qui serait engagé par les 
acquéreurs de Lots, les Ayants-droit ou tout autre tiers, du fait de dommages de quelle que nature que ce soit trouvant leur 
origine dans les travaux réalisés par le LOTISSEUR-AMENAGEUR et décrits à l’article7. 



14.2- Le LOTISSEUR-AMENAGEUR est dépositaire du matériel fourni par GRDF (exemple : tubes PE, boules 
marqueurs, coffrets et socles) et en assure la garde ainsi que la surveillance jusqu’à la Mise en Gaz des lots. 

  



 
 
 

 



   

 

 

3 En cas d’interlocuteurs supplémentaire préciser leurs noms, prénoms, fonction et téléphone. 



http://www.energie-info.fr/
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